
 

À L’IHEID 

ETRE UN-E ASSISTANT-E  
D’ENSEIGNEMENT  

18h/semaine 
durant 48 
semaines 

(+4 semaines de 
vacances) Taux 

d’activité: 

45% 864h/an 

Salaire brut: 
 

22’800 CHF/an 
 

    1’900 CHF/mois 

Salaire net: 
 

19’728,48 CHF/an 
 

  1’644,04 CHF/mois 

Assistanat: 
 

15h/semaine du-
rant 42 semaines  

+ 23h de formation  
 

653h/an 

Taxes universitaires 

Doctorat: 
 

3h/semaine durant 
42 semaines  

+ 18h/semaine du-
rant 4 semaines  
+ 13h restantes 

 
211h/an 

Bourse: 
 

18’500 CHF/an 
 

1’541,70 CHF/
mois 

2023-2024 

2’000 CHF/an 

2024-2025 

1’000 CHF/an 

Rémunération 
totale nette 
(bourse  
comprise) 

Avant déduction 
des taxes universi-
taire (2022-2023): 

 
38’228,48 CHF/an 

 
3’185,74 CHF/mois 

Après déduction 
des taxes universi-
taire (2022-2023): 

 
35’728,48 CHF/an  

 
2’977,37 CHF/mois  

2022-2023 

2’500 CHF/an 

Les contrats ne 
tiennent pas 
comptes des 
1’056h/an de 
tâches de re-

cherche doctorale 
restantes. 

Les assistant-e-s d’enseignement de l'IHEID à la Geneva Academy, au CERAH et pour LLM ont 
des conditions contractuelles différentes de celles détaillées ci-dessus, qui s'appliquent unique-
ment aux assistant-e-s employé-e-s dans les 5 départements et dans le programme MINT 
(environ 70 personnes/an). Cela crée une inégalité au sein de notre communauté. De plus, à 
partir de janvier 2023, les 16 postes d’assistant-e-s pour les projets de recherche appliquée 
(ARP) dans le programme MINT ont etés remplacés par un autre contrat différent rémunéré 
uniquement avec un salaire de 1’800 CHF/mois pour 15h/semaine de travail. 

La durée du 
contrat est d'un 
an (6 mois en  
anthropologie 
et sociologie) 
et il n'y a pas  

d'annuité. 

Comme pour 
d’autres con-

trats de  
l'IHEID, il n'y a 
pas de 13ème 

salaire. 

Pour toute question n’hésitez pas à écrire à ada.president@graduateinstitute.ch ou cbarrelet@sit-syndicat.ch  

mailto:ada.president@graduateinstitute.ch
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AILLEURS 

LES ASSISTANT-E-S D’ENSEIGNEMENT 

Taux  

d’activité 
minimum 

Temps 
d’assista-
nat maxi-

mum 

Temps 
minimum 
pour le 
doctorat 

Salaire à temps 
plein brut 

(première année) 

Taxes  

universitaires 

45% ~75% ~25% 41’300CHF/year 
2,’500CHF/an en 

2022-2023 

70% 60% 40% 66’067 CHF/an 130 CHF/an 

60% 50% 50% 65’000 CHF/an 
200 CHF à l’ins-

cription et 80 CHF/
semestre 

 20% 80% 51’100 CHF/an 
150 CHF/an et 

1’200 CHF pour 
soumettre la thèse 

50% 50% 50% 69’612 CHF/an  120 CHF/an 

100% 
(recomman

dé) 
50% 50%  59’910 CHF/an   

La grande partie des autres universités offrent généralement un 13ème salaire et des annuités. 

Pour toute question n’hésitez pas à écrire à ada.president@graduateinstitute.ch ou cbarrelet@sit-syndicat.ch  

 

Salaire minimum à Genève (2023) 

A l'IHEID, les assistant-e-s de recherche (RAs) travaillant sur des projets financés par le Fonds 
national suisse de la recherche scientifique (FNS) ont généralement un contrat à temps plein 
(100%) comprenant 40% pour les tâches d'assistanat et 60% pour les tâches de la recherche 
doctorale et sont rémunéré-e-s avec un salaire au salaire minimum (voir ci-dessous) pour la 
première année et avec des annuités par la suite. Les assistant-e-s de recherche employ-é-s 
directement par l'IHEID ont des contrats à 100%, rémunérés au salaire minimum (sans aug-
mentation annuelle) comprenant 50% pour les tâches d'assistanat et 50% pour les tâches de la 
recherche doctorale. Les RAs paient 3’000 CHF/an de taxes universitaires. 

Brut 

 
 
 
49’920CHF/an 
4’160CHF/mois 

Net  
(approximation sur la base d'un con-

trat à 100% à l'IHEID) 

 
39’520CHF/an 
3’290CHF/mois 
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